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REPUBLIQUE FRANCAISE Dossier n°DP00918523A0022

Date de dépôt: 11/04/2023
Demandeur: Monsieur FONTEZ Thierry

Commune de MAZERES Pour: reconstruction suite démolition d’une partie du mur de la
façade principale
Adresse terrain : rue Gaston Phoebus 09270 MAZERES

ARRÊTE N° 2023/ 35
d’opposition à une déclaration préalable

au nom de la commune de MAZERES

Le Maire de MAZERES,

Vu la déclaration préalable présentée le 11/04/2023 par Monsieur FONTEZ Thierry, demeurant 448
chemin de la Calmette 31560 GIBEL

Vu l’objet de la déclaration
- Pour: reconstruction suite démolition d’une partie du mur de la façade principale,
- Sur un terrain situé Rue Gaston Phoebus 09270 Mazères, terrain cadastré 0E-0500 (401 m2),
- Pour la création d’une surface de plancher supérieure à 40 m2

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Plan Local d’Urbanisme révisé le 29/12/2004, modifié pour la dernière fois en date du
12/10/2018, et notamment la zone UA;

Vu le Plan de Prévention des Risques Technologiques approuvé le 09/07/2010, et notamment la zone
Blanche;

Vu la délibération arrêtant le projet de révision du Plan Local de l’Urbanisme en date du 25/02/2022

Vu l’élaboration du Plan de Prévention des Risques en cours

Vu l’arrêté de péril imminent en date du 19/12/2022

Vu la complétude des pièces en date du 10/05/2023

Vu l’avis conforme favorable avec prescriptions de Madame l’Architecte des Bâtiments de France en
date du 10/05/2023;

Considérant qu’aux termes de l’article R421-14 du Code de l’Urbanisme, dans les zones urbaines d’un
PLU, sont soumis à permis de construire les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant
pour effet la création d’une surface de plancher ou d’une emprise au sol supérieure à 40 m2;

Considérant que le projet consiste à la reconstruction de deux niveaux d’un immeuble de plus de 60 m2
d’emprise au sol soit une création de plus de 40 m2 de surface de plancher;

Considérant l’article Ri 11-2 du Code de l’Urbanisme qui stipule : « Le projet peut être refusé ou n’être
accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte
à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance
ou de son implantation à proximité d’autres installations »

Considérant que travaux ont été entrepris sans autorisation d’urbanisme sans accompagnement par
une entreprise spécialisée, ni par un bureau d’étude structurel, que l’intégralité des planchers intérieurs
ont été démolis ce qui peut fragiliser la stabilité de la façade. En effet, celle-ci ne dispose pas d’appuis
à l’intérieur et s’appuie sur la partie inférieure sur un mur en terre crue. L’instabilité de la façade peut
représenter un risque pour la sécurité publique en cas d’effondrement des immeubles

Considérant qu’aux termes de l’article R.425-1 du Code de l’Urbanisme “lorsque le projet est situé dans
le périmètre délimité des abords d’un édifice classé ou inscrit au titre des monuments historiques, e
permis de construire, le permis d’aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration
préalable tient lieu de l’autorisation prévue à l’article L.621-31 du Code du Patrimoine dès lors que la
décision a fait l’objet de l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF)”;



Considérant que le projet est situé dans le périmètre délimité des abords de monuments historiques,
qu’en l’état il est de nature à porter atteinte à ce monument historique, et que Madame l’Architecte des
Bâtiments de France autorise le projet sous réserve de respecter les prescriptions suivantes
Le projet se situe au coeur du centre ancien de Mazères, aux abords de la halle et de son clocher. Leurs
qualités architecturales et urbaines participent à la mise en valeur de l’ancienne bastide et de ses
monuments historiques protégés. Afin de conserver l’esprit des lieux et permettre à ce projet une bonne
intégration à son environnement patrimonial, il conviendra de respecter l’ensemble des points suivants

- la corniche séparant le premier étage du second sera en briques, dans le même esprit que celle des
deux façades mitoyennes.
- la corniche à l’égout du toit devra être identique à celle du 28 rue Gaston de Foix.
- les menuiseries du premier étage seront à deux vantaux à la française avec 4 carreaux par vantail.
Les petits bois seront soit traversant intérieur et extérieurs au vitrage, soit rapportés collés intérieur et
extérieur, à condition d’être contreprofilés. Dans tous les cas, ils ne seront pas incorporés dans la lame
d’air du double vitrage.
- les encadrements des baies seront en briques.

DECIDE

Article UNIQUE

Il est fait opposition à la déclaration préalable.

FaitàMAZERES, le ?_-‘‘- ?3
LeMai
(No ,Préno

çE614

Observations de Madame l’Architecte des bâtiments de France:
- Les prescriptions ne concernent que la façade du n°26 rue Gaston de Foix. Le reste du projet devra faire l’objet

d’un permis de construire puis d’un arrêté municipal.

Observations:
- Le terrain est grevé des servitudes d’utilité publique suivantes : AC1 - Périmètre Monument historique: Hôtel

d’Ardouin; classement le 23/03/1 955, AC1 - Périmètre Monument historique: Monument aux morts de la guerre
de 1914-1918 inscription le 18/10/2018, AC1 - Périmètre Monument historique: Halle; inscription le 27/10/2004.

- Le terrain est également concerné par: Aléa retrait-gonflement argile: 2, Aléa sismicité: 2, Bordure de RD: La
0624 de catégorie 3 se situe à proximité de la parcelle, Opération de revitalisation de territoire (ORT) - Mazères,
Pas d aléa identifié dans le cadre du PPR en cours, PPR en cours d élaboration ou de révision

- La commune de MAZERES étant classée en zone 2 de sismicité, en application des décrets 2010-1254 et 2010-
1255 du 22 octobre 2010 complétés par l’arrété du 22 octobre 2010, toute construction envisagée sur le terrain
devra satisfaire à la réglementation en vigueur.

- Le terrain étant classé en zone d’aléa moyen de retrait-gonflement des sols argileux, en application des arrêtés
du 22/07/2020 concernant les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la
réhydratation des sols argileux, toute construction envisagée sur le terrain devra satisfaire à la réglementation en
vigueur.

Date d’affichage en Mairie de l’avis de dépôt de la demande: .À Â- OL-- 2..,L-3
Date d’affichage en Mairie de l’arrêté :L- O . .r’L.
Date de transmission à la Préfecture de l’arrêté:

-.)_ -

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à !articIe L. 213 1-2 du code général des
collectivités territoriales.

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. li peut
également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé de l’urbanisme ou
le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le tribunal
administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télé-recours citoyen accessible par le biais du
site www.telerecours.fr


